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Formation initiale obligatoire des directeurs 

Formulaire d’inscription - Année scolaire 2023-2024 (enseignement secondaire) 
 

MERCI D’ECRIRE LISIBLEMENT ET EN MAJUSCULES  
 

 

Nom   
 

Prénom   
 

Adresse privée   
 

CP   
 

Localité   
 

 H    F   Date de naissance   
 

Nationalité   
 

Lieu de naissance   
 

Pays   
 

Téléphone   
 

GSM   
 

E-mail   
 

Numéro de matricule enseignant :  -  -  
 

 J’accepte que mon adresse e-mail soit utilisée pour l’activation d’un compte MOODLE -ISL 
 

 
Vous êtes 
 
 Directeur 
 
 Sous-directeur 
 
 Enseignant 
 
 Autre : …………………………………… 
 

Dans l’enseignement 
 
 Fondamental 
 
 Secondaire ordinaire 
 
 Secondaire spécialisé 
 
 De promotion sociale 

 

-En ce qui concerne l’entrée en formation, une priorité sera donnée aux directeurs en fonction, ensuite 
aux sous-directeurs, puis aux enseignants. 
Il sera également tenu compte de la date de réception du dossier. 
 

 

Coordonnées de l’établissement scolaire où vous exercez la charge la plus importante : 
 

Nom de l’établissement scolaire  
 

Type d’enseignement :       Ordinaire                               Spécialisé 
 
Nom de la direction   
 

Adresse   
 

CP   
 

Localité   
 

Téléphone   Fax   
 

GSM   
 

E-mail   

 
Je m'inscris à la formation suivante (voir au préalable les dates et lieux sur www.isl.be)  
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 UE  - Module pédagogique et éducatif – Volet réseau – Enseignement secondaire 

 

 

Est-ce votre première inscription à ce(s) module(s) ?     OUI     NON 
 Si NON, précisez pourquoi :  
 

  Dispense non accordée     Certification impossible ou échec  Liste d’attente 
  Autre : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Avez-vous déjà été certifié(e) pour d’autres modules de la formation initiale des directeurs ? 

Si OUI, lesquels ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..…… 

 

Conditions d’accès 
L’article 80 du décret du 2 février 2007 relatif au statut des directeurs, prévoit l’ensemble des conditions que le candidat doit 
remplir à la date d’introduction de sa demande. Afin de vérifier que vous remplissez bien ces conditions, merci de répondre à 
toutes les questions ci-dessous :  

Quel est votre diplôme ? …………………………………………………………………………………………………………………………… 
Quelle fonction exercerez-vous l’année scolaire 2022-2023…………………………………………………………………………… 
Aurez-vous 5 ans d’ancienneté de service (ancienneté carrière) dans l’enseignement libre subventionné au 1er septembre 2021 ?

         OUI       NON 
Si NON, préciser combien ?   …………… (en années) ……………. (en mois) au 1er septembre 2021 

Etes-vous engagé à titre temporaire comme enseignant ?    OUI    NON    
Au sein de quel réseau ? ………………………………………………………………………………………………………………………  
Au sein de quel niveau ? …………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Je joins à ce formulaire d’inscription les documents suivants :   

 Une copie recto/verso de la carte d'identité en cours de validité 

 Une copie du diplôme initial (bachelier – master ou assimilés) 

 L’attestation de fonction (voir page suivante) complétée par l’établissement scolaire 

 Attestations(s) des modules de la formation initiale obligatoire des directeurs (éventuelle(s)) 

 
 
Date :  Signature : 
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ATTESTATION DE FONCTION 
 
 
 
 
 

Je soussigné(e) :       

Titre :       

Etablissement scolaire :       

      

Certifie que Madame / Monsieur :       

Numéro de matricule enseignant :  -  -  

Exerce la fonction suivante     

Durant l’année académique 2023/2024 dans notre établissement scolaire et bénéficie d’un  

Traitement subventionné par la Fédération Wallonie Bruxelles. 

 
 
 
 
 Fait à    , le     

  

 Signature 

 

Cachet  


